
Bonjour,

 

Par correspondance ci-dessous,  vous interrogez le ministère des Armées sur le projet de PLU de 
Ste-Foy-de-Peyrolières.

La SUP PT1 310 435 01 ci-dessous a été abrogée le 26/11/2020. Elle doit donc être retirée de 
l’annexe du PLU.

De ce fait, il n’y plus d’emprise et de servitude appartenant au ministère des Armées sur le territoire
de cette commune.

 

Par conséquent, l’EMZD de Marseille ne souhaite plus rester associé à cette démarche.

 

Cordialement.
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